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Arr, 18

a) Maintenir le texte actuel du § 1™ de ot
article et le compléter par la phrase suivante :

« Cetee audition est de droic lorsguelle est
demandée par un tiers des membres compo-
sant la commission.

H) Insérer un § 2 rouveauw rédigé comme
suit :

« Sur des autres problémes qui sont de sa
compétence, une commission peut, avee Maccord
du Burteau, decider de prendre Uavis d¢ person-
nes ou de représentants d’organismes extrapar-
lementaires et éventuellement, d’organiser une
audition 4 ce propos.

A partir de mémoires Cerits remis par los
personnes ou les organismes extraparlementai-
res ayant répondu a la demande d’avis de la
commission, celle-ci décide il y a licu d’orga-
niser une audition et fixe la liste des personnes
et organismes gu'elle souhaite entendre.

Les personnes entendues ne p'lrtlupuu pas

aux délibérations de la commission.

¢) Le § 2 ancten de larticle 18 devient le
§ 3.
1. BONMARIAGLE.
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